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Question écrite 
Apprentissage à Genève : les réseaux d’entreprises formatrices 
sont-ils efficaces ? 

La formation professionnelle duale est performante et constitue, pour les 
jeunes porteurs d’un CFC, le meilleur antidote contre le chômage. Ce 
système de formation orienté avant tout vers la pratique exige un engagement 
soutenu des entreprises formatrices, singulièrement les PME/PMI, 
confrontées à la fois aux charges administratives de l’engagement d’apprentis 
et à la spécialisation des métiers. Pour répondre à ce qui peut constituer un 
obstacle à l’offre de places d’apprentissage supplémentaires, la législation 
fédérale et cantonale autorise la création de réseaux d’entreprises formatrices 
afin de répartir la charge et les responsabilités de former sur plusieurs maîtres 
d’apprentissage.  

Question au DIP :  
Quel est le degré d’utilisation de ces réseaux dans les diverses branches 

d’activités sachant que Genève compte une écrasante majorité de 
PME/PMI et que l’on recherche toujours des places d’apprentissage ? 


